
R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

Privas, le 15 février 2011.

Yves CHASTAN
Sénateur de l’Ardèche

Maire de Privas

Monsieur Benoît COMBIER
Association ARTE[F]ACT

Réf. : YC/MV/2011-02- 794

Monsieur,

Lors de notre rendez-vous du 31 janvier dernier, vous m’avez alerté sur la réforme de 
l’enseignement artistique. Je vous en remercie, et vous assure y avoir porté la plus vive 
attention.

Comme vous l’avez mis en évidence, la réforme des enseignements artistiques constitue 
un enjeu politique majeur pour le développement culturel de nos territoires. 
C’est également un enjeu économique fort, de très nombreux emplois, souvent précaires, 
étant concernés.

Sensible  à  ces  problématiques,  j’ai  décidé,  d’une  part,  d’interpeller  le  Ministre  de  la 
Culture et de la communication, Monsieur Frédéric MITTERRAND, par le biais d’une 
question écrite, dont vous trouverez la copie en pièce jointe. 

D’autre part,  mes assistants parlementaires restent à votre disposition pour suivre les 
évolutions  de  la  réforme  aux  côtés  de  votre  association,  et  réagir  en  fonction  des 
nécessités. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Yves CHASTAN
Sénateur - Maire
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